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(54)  Dispositif  de  maintien  d'un  pont  sur  un  véhicule  de  t ransport  

(57)  L'invention  concerne  un  dispositif  de  maintien 
d'un  pont  sur  un  véhicule  (1  )  dans  une  position  de  trans- 
port.  Il  comporte  un  ensemble  mobile  (86,122)  compor- 
tant  une  pluralité  de  positions  de  réglage  du  niveau  de 

la  travure  (8)  du  pont  à  la  partie  arrière  du  véhicule.  Il 
comporte  un  dispositif  de  verrouillage  (93,94)  porté  par 
l'ensemble  mobile  et  comprenant  un  vérin  de  verrouilla- 
ge  (100)  permettant  sa  commande  entre  une  position 
de  verrouillage  et  une  position  de  déverrouillage. 
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Description 

La  présente  invention  a  pour  objet  un  dispositif  de 
maintien  de  la  travure  d'un  pont,  dans  une  position  de 
transport,  à  la  partie  arrière  d'un  véhicule,  tel  qu'un  char,  s 

On  connaît  en  particulier  des  ponts  commercialisés 
par  la  Société  THOMPSON  DEFENCE  PROJECTS  LI- 
MITED  sous  la  référence  n°  10,  pour  un  pont  de  type 
ciseau,  et  sous  la  référence  n°  12,  pour  un  pont  à  deux 
travures  simples  superposées.  10 

Ces  ponts  reposent,  à  leur  partie  avant,  sur  un  dis- 
positif  de  déploiement  permettant  de  faire  basculer  le 
pont  en  position  de  déploiement. 

Le  maintien  de  la  partie  arrière  de  ces  ponts  est  en 
général  réalisé,  à  l'arrière  du  char,  de  manière  manuelle  15 
par  des  dispositifs  tels  que  des  chaînes,  qui  demandent 
un  temps  de  mise  en  place  important,  et  dont  l'enlève- 
ment  est  peu  compatible  avec  une  utilisation  opération- 
nelle,  sauf  à  utiliser  des  boulons  explosifs,  qui  présen- 
tent  bien  évidemment  l'inconvénient  majeur  de  ne  pas  20 
être  réutilisables. 

La  présente  invention  a  pour  objet  un  dispositif  de 
maintien  permettant  une  simplification  des  opérations 
de  verrouillage  de  la  partie  arrière  du  pont,  et  permettant 
également  un  déverrouillage  rapide  compatible  avec  un  25 
déploiement  rapide  du  pont  dans  les  conditions  d'une 
utilisation  opérationnelle. 

La  présente  invention  a  ainsi  pour  objet  un  dispositif 
de  maintien  du  pont  dans  une  position  de  transport,  le 
dispositif  de  maintien  présentant  un  ensemble  fixe  et  un  30 
ensemble  mobile  supporté  par  l'ensemble  fixe  et  com- 
portant  un  dispositif  d'indexage  par  rapport  à  l'ensemble 
fixe  selon  une  pluralité  de  positions  de  réglage  du  ni- 
veau  de  la  travure  du  pont  à  la  partie  arrière  du  véhicule, 
et  comportant  également  un  dispositif  de  verrouillage  35 
commandé  par  un  vérin  de  verrouillage  entre  une  posi- 
tion  de  verrouillage  et  une  position  de  déverrouillage. 

L'ensemble  mobile  comporte  de  préférence  : 

un  premier  sous-ensemble  pivotant  permettant  le  40 
débattement  de  l'ensemble  mobile  entre  lesdites 
positions  de  réglage  ; 
un  deuxième  sous-ensemble  solidaire  en  rotation 
du  premier  sous-ensemble,  et  comportant  ledit  dis- 
positif  d'indexage  ;  45 
et  un  troisième  sous-ensemble  solidaire  en  rotation 
des  deux  premiers  et  comportant  ledit  dispositif  de 
verrouillage. 

Le  dispositif  de  verrouillage  comporte  avantageu-  so 
sèment  un  premier  et  un  deuxième  éléments  de  liaison, 
par  exemple  des  ridoirs,  qui  sont  articulés,  à  une  pre- 
mière  extrémité,  à  la  tige  du  vérin  de  verrouillage,  et  à 
une  deuxième  extrémité,  respectivement  à  un  premier 
et  un  deuxième  éléments  de  verrouillage  pivotants  coo-  55 
pérant  avec  un  bord  de  la  travure  en  vue  du  verrouillage 
de  celle-ci. 

Selon  une  variante  particulièrement  avantageuse, 

le  premier  et  le  deuxième  éléments  de  verrouillage  pi- 
votants  sont  disposés  au  voisinage  d'une  région  interne 
de  la  travure  du  pont  et  le  dispositif  de  verrouillage  com- 
porte  une  première  et  une  deuxième  tiges  articulées,  à 
une  première  extrémité,  à  la  deuxième  extrémité  res- 
pectivement  du  premier  et  du  deuxième  éléments  de 
liaison  et,  à  une  deuxième  extrémité,  respectivement  à 
un  troisième  et  une  quatrième  éléments  de  verrouillage 
pivotants,  disposés  au  voisinage  d'un  bord  externe  de 
la  travure  et  coopérant  avec  celui-ci  en  vue  de  son  ver- 
rouillage. 

De  la  sorte,  le  déplacement  de  la  tige  d'un  unique 
vérin  de  verrouillage  permet  d'assurer  les  fonctions  de 
verrouillage  et  de  déverrouillage  de  la  travure,  et  plus 
particulièrement  à  la  fois  de  la  partie  interne  et  de  la  par- 
tie  externe  de  la  travure  de  chaque  côté  du  pont,  soit 
quatre  points  de  verrouillage. 

Il  est  avantageux  que  la  troisième  et  la  quatrième 
tiges  comportent  également  un  ridoir  permettant  en  par- 
ticulier  un  réglage  de  rattrapage  du  jeu  susceptible 
d'exister  en  position  de  verrouillage.  La  tige  du  vérin  est 
avantageusement  verticale,  et  le  premier  et  le  deuxième 
éléments  de  liaison  sont  alors  inclinés  de  manière  à  for- 
mer  un  renvoi  articulé  entre  la  tige  du  vérin  et  les  élé- 
ments  de  verrouillage.  La  première  et  la  deuxième  tiges 
peuvent  être  horizontales. 

Selon  un  mode  de  réalisation  préféré,  l'ensemble 
fixe  comporte  au  moins  un  support  fixe  présentant  un 
logement  d'un  élément  de  support, 

et  le  dispositif  d'indexage  comporte  : 

au  moins  un  étrier  mobile  portant  une  pluralité  d'élé- 
ments  de  support  correspondant  aux  différentes  po- 
sitions  de  réglage, 
au  moins  un  élément  de  fixation  d'un  élément  de 
support  sélectionné  dans  ledit  logement. 

Le  support  fixe  peut  comporter  une  région  profilée 
présentant  un  décrochement  au  voisinage  du  logement 
de  manière  à  permettre  un  défilement  successif  des  élé- 
ments  de  support  au  voisinage  dudit  logement. 

L'ensemble  mobile  comporte,  selon  une  variante 
préférée,  deux  éléments  de  relevage  susceptibles  d'être 
disposés  au-dessus  du  bord  interne  de  la  travure  de  tel- 
le  sorte  qu'un  pivotement  vers  l'avant  de  la  travure  du 
pont  sous  l'action  des  vérins  de  basculement  d'un  dis- 
positif  de  déploiement  du  pont,  entraîne  le  relevage  de 
l'ensemble  mobile.  De  la  sorte,  le  dispositif  de  maintien 
est  susceptible  d'assurer  ses  fonctions  sans  nécessiter 
la  présence  d'autres  éléments  de  commande  qu'un  vé- 
rin. 

D'autres  caractéristiques  et  avantages  de  l'inven- 
tion  apparaîtront  mieux  à  la  lecture  de  la  description  qui 
va  suivre,  donnée  à  titre  d'exemple  non  limitatif,  en 
liaison  avec  les  dessins  ci-annexés,  dans  lesquels  : 

la  Figure  1  représente  une  variante  du  dispositif  de 
maintien  du  pont  en  partie  arrière  qui  peut  être  ac- 
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tionné  de  manière  semi-automatique,  selon  une  va- 
riante  préférée  de  réalisation  de  l'invention  ; 
la  Figure  2  représente  en  perspective  un  détail  du 
dispositif  de  maintien  arrière  selon  1  'invention  ; 
la  Figure  3  illustre  trois  positions  possibles  régla- 
bles  du  dispositif  de  maintien  arrière  selon  la  pré- 
sente  invention  ; 
les  Figures  4a  et  4b  représentent  respectivement 
en  perspective  et  en  vue  de  côté  le  positionnement 
du  dispositif  de  maintien  arrière  pour  un  pont  du  ty- 
pe  ciseau  (pont  n°  10  de  THOMPSON  DEFENSE 
PROJECTS  LIMITED)  ; 
les  Figures  5a  et  5b  illustrent  pour  ledit  pont  n°  10 
la  disposition  du  dispositif  de  maintien  arrière  dans 
une  configuration  correspondant  au  terrain  ; 
les  Figures  6a  et  6b  correspondent  au  positionne- 
ment  du  dispositif  de  maintien  arrière  pour  un  pont 
n°  12  à  deux  travures  superposées  de  TOMPSON 
DEFENCE  PROJECTS  LIMITED  ;  et 
les  Figures  7a  et  7b  représentent  deux  vues  en 
perspective  du  dispositif  de  maintien  arrière  selon 
l'invention  ; 
et  les  Figures  8a  et  8b  représentent  une  variante,  à 
verrouillage  et  déverrouillage  automatique,  du  dis- 
positif  de  maintien  selon  l'invention. 

Le  dispositif  décrit  ci-après  est  plus  particulière- 
ment  conçu  pour  permettre  de  maintenir  en  vue  de  son 
transport  le  pont  n°  10  qui  est  du  type  ciseau  ou  le  pont 
n°  1  2  qui  comporte  deux  ponts  simples  superposés,  ces 
ponts  étant  commercialisés  par  la  Société  THOMPSON 
DEFENSE  PROJECTS  LIMITED,  et  également  d'assu- 
rer  un  déverrouillage  rapide  de  ces  ponts  en  vue  de  leur 
déploiement. 

Le  système  d'appui  utilisé  sur  le  dispositif  dénommé 
"CHIEFTAIN"  de  la  Société  VICKERS  comporte  une 
structure  composée  de  différents  tubes  télescopiques 
de  section  carrée  actionnés  par  deux  vérins  linéaires 
commandés  par  l'intermédiaire  d'une  pompe  à  main  si- 
tuée  à  l'extérieur  du  véhicule.  L'immobilisation  de  la  tra- 
vure  du  pont  c'est-à-dire  de  ses  éléments  porteurs  est 
réalisée  manuellement  à  l'aide  de  chaînes  et  de  cro- 
chets.  Le  déverrouillage  est  effectué  par  un  opérateur 
extérieur  en  temps  de  paix,  et  à  l'aide  de  boulons  explo- 
sifs  en  temps  de  guerre.  Les  principaux  défauts  de  ce 
système  sont  un  réglage  en  hauteur  entièrement  ma- 
nuel,  un  changement  de  position  long  à  mettre  en 
oeuvre  et  un  déverrouillage  non  réutilisable  en  temps 
de  guerre. 

Le  dispositif  d'appui  arrière  selon  l'invention  est 
susceptible  de  permettre  le  réglage  en  hauteur,  l'appui 
et/ou  l'immobilisation  de  ces  ponts  en  arrière  de  la  cais- 
se  du  char  porte-pont. 

Pour  la  mise  en  oeuvre  de  l'invention,  le  char  1  peut 
comporter  un  dispositif  de  déploiement  du  pont,  celui-ci 
peut  être,  soit  d'un  type  connu,  soit  de  préférence  tel 
que  celui  représenté  à  la  Figure  1  .  Ce  dernier  comporte  : 

deux  équerres  30  pivotant  autour  d'un  axe  10  soli- 
daire  de  la  partie  supérieure  avant  du  char  1  sous 
l'action  de  vérins  de  basculement  21  fixés,  à  une 
extrémité,  à  la  tourelle  2  du  char  1  et,  à  l'autre  ex- 

5  trémité,  à  la  partie  arrière  supérieure  38  des  équer- 
res  30; 
un  patin  40  d'appui  au  sol  pivotant  autour  d'un  axe 
49  solidaire  des  équerres  30  et  animé  par  deux  vé- 
rins  de  pivotement  22  dont  une  extrémité  est  reliée 

10  au  somment  d'un  étrier  respectif  26  s'étendant  dans 
une  direction  générale  perpendiculaire  à  la  face 
d'appui  43  du  patin  40  ; 
un  poinçon  60  qui  est  une  pièce  de  forme  allongée 
pivotant  autour  d'un  axe  65  solidaire  du  patin  40  et 

15  qui  est  arrimé  par  un  vérin  de  poinçon  23. 

Un  premier  mode  de  réalisation,  semi-automatique, 
du  dispositif  selon  l'invention,  utilisant  un  vérin  hydrau- 
lique  linéaire,  et  ne  nécessitant  pas  de  modification  de 

20  la  travure,  comporte  un  mécanisme  à  verrouillage  ma- 
nuel  et  à  déverrouillage  automatique  commandé  de  l'in- 
térieur.  Cet  ensemble  mécanique  semi-automatique, 
disposé  à  l'arrière  4  du  char  1  ,  comporte  deux  ensem- 
bles  pivotants  l'un  par  rapport  à  l'autre  et  qui  sont  arti- 

25  culés  sur  les  deux  supports  arrières  80  de  manille  de  la 
caisse. 

Le  premier  ensemble  ou  ensemble  mobile  compor- 
te  trois  sous-ensembles. 

Le  premier  sous-ensemble  permet  de  générer  les 
30  changements  de  position.  Il  comporte  une  structure  pi- 

votante  réalisée  à  partir  de  profilés  mécano-soudés  82, 
83  et  84. 

Le  deuxième  sous-ensemble,  solidaire  en  rotation 
du  premier  sous-ensemble  regroupe  les  fonctions  d'ap- 

35  pui  des  travures  n°  1  0  et  n°  1  2,  d'indexage  des  différen- 
tes  positions  demandées  par  chacune  des  travures  et 
de  montage  de  galets  de  roulage  servant  à  la  motorisa- 
tion  de  l'ensemble. 

Le  troisième  sous-ensemble  également  solidaire 
40  en  rotation  des  deux  précédents  permet  le  verrouillage 

et  le  déverrouillage  des  travures  n°  10  et  n°  12. 
Le  deuxième  ensemble  ou  ensemble  fixe  est  cons- 

titué  par  deux  supports,  soudés  sur  les  persiennages 
75  d'évacuation  d'air  du  moteur  du  char  1  ,  qui  assurent 

45  l'appui  et  l'indexage  du  dispositif. 
Le  premier  sous-ensemble  qui  est  plus  particulière- 

ment  visible  aux  figures  7a  et  7b  comporte  des  bras  82 
et  83  qui  sont  soudés  à  une  extrémité  le  long  d'un  lon- 
geron  84,  et  qui  convergent  à  leur  autre  extrémité  au 

50  voisinage  de  l'axe  d'articulation  81  de  l'ensemble  mobi- 
le,  sur  les  manilles  80,  ce  qui  fait  que  les  bras  82  et  83 
et  le  longeron  84  définissent  deux  triangles.  Le  premier 
sous-ensemble,  qui  comporte  également  trois  plaques 
de  liaison  87  avec  le  deuxième  sous-ensemble,  est  fixé 

55  sur  les  supports  arrières  80  de  manille  de  levage  de  la 
caisse  du  char  1  . 

Le  deuxième  sous-ensemble  comporte  quatre  sup- 
ports  cylindriques  86  destinés  à  l'appui  des  travures  8 
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des  ponts.  Ces  supports  86  sont  alignés  le  long  d'un 
même  axe  transversal.  Le  deuxième  sous-ensemble 
comporte  un  assemblage  d'éléments  de  rigidification 
1  20,  121,  1  25,  les  plaques  de  liaison  87  appartenant  au 
premier  sous-ensemble,  assurant  la  liaison  entre  les 
premier  et  deuxième  sous-ensembles.  Les  supports  86 
situés  le  plus  à  l'extérieur  sont  maintenus  par  des  paires 
de  profilés  1  30  alors  que  les  deux  supports  86  situés  le 
plus  à  l'intérieur  sont  logés  entre  deux  bras  verticaux 
122  servant  à  l'indexation  du  dispositif  d'appui,  et  à  la 
partie  supérieure  de  ceux-ci.  Comme  le  montrent  plus 
particulièrement  les  figures  ià,  $à  et  §à,  les  bras  d'in- 
dexation  122  comportent  des  trous  d'indexation  11,12 
et  1  3  correspondant  aux  trois  positions  d'indexation  pré- 
vues,  respectivement  en  position  basse  I,  intermédiaire 
Il  et  haute  III. 

Le  deuxième  ensemble  comporte  des  supports 
fixes  110  présentant  deux  bras  verticaux  dont  la  partie 
supérieure  1  07  est  plus  large  et  se  raccorde  au  reste  du 
rapport  par  un  profil  incliné  145  alors  que  la  face  supé- 
rieure  du  bras  110  présente  des  encoches  108  permet- 
tant  de  loger  les  éléments  de  support  1  1  6  et  1  1  7  corres- 
pondant  respectivement  aux  positions  hautes  III  et  in- 
termédiaire  1  1  alors  que,  dans  la  position  basse  I  ,  ce  sont 
les  portions  d'axe  situées  aux  deux  extrémités  du  rou- 
leau  d'appui  86  qui  sont  logées  dans  les  encoches  108. 
En  outre,  la  partie  supérieure  107  des  bras  110  présente 
des  trous  1  5  permettant  de  fixer  des  éléments  d'indexa- 
tion  1  1  5  à  l'aide  de  goupilles  119,  de  manière  à  fixer  la 
position  d'indexation  en  hauteur. 

Dans  la  position  basse  I  ,  correspondant  au  cas  d'un 
pont  n°  1  0  en  vue  de  permettre  la  circulation  du  char  sur 
une  route,  les  trous  11  des  bras  122  sont  en  face  des 
trous  1  5  et  les  extrémités  des  deux  rouleaux  d'appui  in- 
ternes  86  sont  logées  dans  les  encoches  108  (figures 
4a  et  4b). 

Dans  la  position  intermédiaire  1  1  correspondant  à  un 
pont  n°  10  en  configuration  dite  de  terrain,  les  trous  12 
des  bras  122  sont  disposés  en  face  des  trous  15  de  la 
partie  supérieure  107  des  bras  verticaux  110  et  l'élé- 
ment  de  support  1  1  7  est  logé  dans  les  encoches  1  08  de 
la  partie  supérieure  107  des  bras  110  (voir  les  figures 
5a  et  5b). 

Enfin,  dans  la  configuration  la  plus  haute  III  corres- 
pondant  à  un  pont  n°  12,  en  configuration  convenant 
aussi  bien  à  un  déplacement  du  char  sur  la  route  que 
sur  un  terrain,  les  trous  13  des  bras  verticaux  122  sont 
alignés  avec  les  trous  15  et  l'élément  de  support  116  est 
logé  dans  les  encoches  108  de  la  partie  supérieure  107 
des  bras  verticaux  110  (figures  6a  et  6b). 

La  fonction  du  profil  145  à  la  partie  inférieure  de  la 
tête  107  des  bras  verticaux  110  est  de  permettre,  lors 
du  passage  du  dispositif  entre  la  position  basse  I  et  la 
position  hautes  III,  le  défilement  vers  le  haut  des  élé- 
ments  de  support  117  et  116. 

Le  troisième  sous-ensemble  est  constitué  par  un 
système  de  verrouillage  et  de  déverrouillage  qui  est 
composé  de  quatre  ridoirs  91  et  92,  d'un  vérin  hydrau- 

lique  100  et  de  quatre  pivots  articulés  93  et  94.  Ce  sys- 
tème  est  indépendant  des  autres  fonctions  du  dispositif 
d'appui  arrière  réglable,  mais  il  est  solidaire  en  rotation 
des  premier  et  deuxième  sous-ensembles. 

s  L'ensemble  du  système  de  verrouillage/  déver- 
rouillage  permet  d'assurer  la  fixation  et  la  libération  des 
travures  sur  le  dispositif  d'appui  arrière  réglable. 

Les  ridoirs  91  et  92  ont  pour  fonction  d'obtenir  un 
préréglage  et  un  serrage  de  la  travure  du  pont. 

10  Le  vérin  hydraulique  100  permet  un  déverrouillage 
automatique  des  travures  8  à  partir  de  l'intérieur  du  vé- 
hicule. 

Les  pivots  articulés  93  et  94  ont  pour  fonction  d'as- 
surer  le  serrage  des  travures  8,  sous  réserve  d'un  ré- 

15  glage  des  ridoirs  91  et/ou  92. 
Le  dispositif  de  verrouillage/déverrouillage  est  plus 

particulièrement  représenté  aux  figures  2,  4a,  5a,  6a, 
7a  et  7b.  Le  vérin  hydraulique  100  présente  une  tige  de 
vérin  verticale  101  perpendiculairement  à  laquelle  est 

20  monté  un  axe  102  orienté  dans  un  sens  transversal  par 
rapport  à  la  travure  8.  Deux  ridoirs  91  ,  c'est-à-dire  des 
éléments  cylindriques  permettant  un  réglage  de  lon- 
gueur,  inclinés  par  rapport  à  l'horizontale,  sont  articulés 
à  leurs  extrémités  d'une  part  en  103  aux  extrémités  de 

25  l'axes  1  02  et  d'autre  part  en  1  04  à  la  partie  inférieure  de 
l'un  des  deux  pivots  de  verrouillage  93  pouvant  tourner 
autour  d'un  axe  de  rotation  95  solidaire  du  deuxième 
sous-ensemble  et  situé  au-dessus  de  l'articulation  104. 
Ces  pivots  93  portent  chacun  un  doigt  de  verrouillage 

30  97  permettant  un  verrouillage  d'un  bord  interne  160  de 
la  travure  8  du  pont. 

De  manière  optionnelle,  une  tige  horizontale  106 
portant  un  ridoir  de  réglage  92  est  articulé  en  105  à  la 
partie  inférieure  de  chaque  pivot  93  et  à  l'opposé  de 

35  l'axe  d'articulation  104.  L'autre  extrémité  de  chacune 
des  deux  tiges  1  06  porte  un  pivot  94  articulé  à  sa  partie 
inférieure  autour  d'un  axe  96  et  portant  à  sa  partie  su- 
périeure  un  doigt  de  verrouillage  98  tourné  vers  l'inté- 
rieur  de  manière  à  permettre  un  verrouillage  des  bords 

40  externes  (non  représenté)  de  la  travure  8.  L'extrémité 
de  chacune  des  tiges  1  06  est  reliée  au  pivot  94  par  une 
articulation  109  située  entre  l'axe  de  rotation  du  pivot 
94,  qui  est  fixe  par  rapport  au  premier  sous-ensemble, 
et  le  doigt  98. 

45  Le  verrouillage  de  la  travure  8  s'effectue  de  la  même 
façon  pour  les  deux  types  de  ponts. 

Pour  effectuer  un  tel  verrouillage,  il  faut  tout  d'abord 
sortir  la  tige  1  01  du  vérin  ce  qui  a  pour  effet  d'actionner 
les  pivots  dans  le  sens  du  verrouillage  des  travures  in- 

50  terne  et  externe  du  pont,  puis  visser  les  ridoirs  91  de 
manière  à  assurer  le  serrage  des  pivots  intérieurs  93  de 
sorte  que  les  doigts  97  viennent  bloquer  le  bord  intérieur 
160  de  la  travure.  Ensuite,  on  effectue  le  serrage  des 
ridoirs  92  pour  assurer  le  serrage  des  pivots  extérieurs 

55  94.  Toutes  ces  opérations  sont  manuelles  et  s'effectuent 
obligatoirement  de  l'extérieur  du  châssis. 

Le  déverrouillage  de  la  travure  s'effectue  simple- 
ment  en  rentrant  la  tige  101  du  vérin  100.  Cette  action 

4 
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est  automatique  et  s'effectue  de  l'intérieur  du  véhicule. 
La  dépose  de  la  travure  8  s'effectue  ainsi  sans  aucune 
intervention  extérieure. 

En  cas  de  conflit,  il  est  également  possible  de  re- 
prendre  la  travure  8  et  de  la  reverrouiller  sommairement 
en  actionnant  le  vérin  hydraulique  100  qui  commande 
le  mécanisme  de  verrouillage,  sans  régler  les  ridoirs  91 
ou  92. 

Dans  le  cas  où  le  serrage  de  la  travure  8  pourrait 
être  assuré  uniquement  sur  ses  deux  bords  internes 
160,  le  dispositif  d'appui  arrière  réglable  pourrait  être 
simplifié  en  supprimant  les  deux  rallonges  106  fixées  à 
l'extrémité  des  pivots  93,  les  deux  ridoirs  92  et  les  deux 
pivots  externes  94  situés  sur  le  système  de  verrouillage. 

Les  changements  de  position  du  dispositif  d'appui 
arrière  réglable  peuvent  être  effectués  comme  suit. 

Tout  d'abord,  le  passage  de  la  position  correspon- 
dant  pour  le  pont  n°  10  aux  configurations  route  et  ter- 
rain  du  dispositif  (et  réciproquement)  s'effectue  de  la 
manière  suivante. 

On  déverrouille  la  travure  8  en  actionnant  le  vérin 
100. 

On  met  en  place  par  rotation  sur  leur  axe  deux  ga- 
lets  de  roulage  99  qui  sont  montés  sur  un  pivot  solidaire 
du  premier  sous-ensemble.  Ces  deux  galets  99  sont  re- 
présentés  aux  figures  7a  et  7b  dans  une  position  inac- 
tive  où  ils  sont  dégagés  des  bords  internes  160  de  la 
travure  8,  et  sur  les  autres  figures  dans  une  position  ac- 
tive  où,  par  rotation  de  180°,  ils  sont  situés  au-dessus 
des  bords  internes  160  de  la  travure  8.  On  ôte  les  deux 
éléments  115  d'indexation  de  hauteur  par  enlèvement 
des  goupilles  1  1  9  et  on  actionne  les  vérins  de  bascule- 
ment  21  du  dispositif  de  déploiement.  Latravure  8  pivote 
alors  vers  l'avant,  en  entraînant  dans  sa  rotation  l'en- 
semble  du  dispositif  d'appui  arrière  réglable  grâce  aux 
galets  99  préalablement  placés  en  position  active.  La 
présence  des  régions  profilées  1  45  des  bras  1  1  0  permet 
que  la  rotation  s'effectue  automatiquement.  On  indexe 
alors  le  deuxième  sous-ensemble  sur  les  supports  sou- 
dés  110  par  mise  en  place  des  éléments  115  et  des  gou- 
pilles  119  et  on  verrouille  de  nouveau  la  travure  8  en 
actionnant  le  vérin  100.  Enfin,  on  règle  les  ridoirs  91  et 
92  afin  de  supprimer  les  jeux  engendrés  par  le  change- 
ment  de  position. 

Le  passage  à  la  position  correspondant  à  un  pont 
n°  12  peut  s'effectuer  de  deux  manières  suivantes. 

Dans  le  cas  où  le  pont  n°  10  est  monté  sur  le  char 
et  que  l'on  doit  le  déposer  au  sol  avant  de  reprendre  un 
pont  n°  12,  il  est  possible  d'amener  le  dispositif  d'appui 
arrière  à  la  position  du  pont  n°  12  à  l'aide  du  pont  n°  10 
en  effectuant  la  manipulation  qui  a  été  décrite  ci-dessus. 

Par  contre,  si  le  pont  n°  10  n'est  pas  sur  le  char,  il 
faut  relier  deux  élingues  1  40  à  l'extrémité  du  poinçon  60 
du  dispositif  de  déploiement  tel  que  représente  à  la  Fi- 
gure  1,  ou  bien  du  vérin  de  poinçon  d'un  dispositif  de 
déploiement  connu  en  soi,  actionner  le  vérin  de  poinçon 
tel  que  23  et  indexer  le  dispositif  d'appui  arrière  par  mon- 
tage  de  l'élément  d'indexation  115  lorsque  la  position 

désirée  correspondant  au  pont  n°  12  est  atteinte. 
Un  deuxième  mode  de  réalisation  de  l'invention  pré- 

sente  un  système  de  verrouillage/déverrouillage  auto- 
matique.  Il  est  représenté  aux  Figures  8a  et  8b.  Il  né- 

5  cessite  une  modification  de  la  travure  8  qui  doit  en  effet 
comporter  des  fentes  73  à  sa  partie  inférieure  74.  Le 
verrouillage  et  le  déverrouillage  sont  assurés  par  deux 
vérins  linéaires  rotatifs  70,  portés  par  le  troisième  sous- 
ensemble,  et  présentant  chacun  une  tige  71  équipée 

10  d'une  tête  d'extrémité  72.  Les  vérins  70  remplacent  ainsi 
le  vérin  100,  les  ridoirs  91  et  92,  et  les  pivots  articulés 
93  et  94.  La  rotation  de  la  tige  71  des  vérins  70  permet 
d'orienter  les  têtes  72  préalablement  introduites  dans 
les  fentes  73  correspondantes,  selon  une  position  de 

15  déverrouillage  (Figure  8a),  ou  une  position  de  verrouilla- 
ge  (Figure  8b).  Ce  système  de  verrouillage/déverr- 
rouillage  assure  également,  comme  précédemment, 
l'appui  de  la  travure  8  sur  les  supports  cylindriques  86. 

Revendications 

1.  Dispositif  de  maintien  d'une  travure  d'un  pont  à  la 
partie  arrière  d'un  véhicule  dans  une  position  de 

25  transport,  caractérisé  en  ce  que  qu'il  comporte  un 
ensemble  fixe,  et  un  ensemble  mobile  supporté  par 
l'ensemble  fixe  et  comportant  un  dispositif  d'indexa- 
ge  (1  1  5,  1  1  9)  par  rapport  à  l'ensemble  fixe  selon  une 
pluralité  de  positions  de  réglage  du  niveau  de  la  tra- 

30  vure  (8)  du  pont  à  la  partie  arrière  (4)  du  véhicule, 
et  en  ce  qu'il  comporte  un  dispositif  de  verrouillage 
(93,94)  porté  par  l'ensemble  mobile  et  comprenant 
un  vérin  de  verrouillage  (100)  permettant  sa  com- 
mande  entre  une  position  de  verrouillage  et  une  po- 

35  sition  de  déverrouillage. 

2.  Dispositif  selon  la  revendication  1  ,  caractérisé  en 
ce  que  l'ensemble  mobile  comporte  : 

40  -  un  premier  sous-ensemble  pivotant  permettant 
le  débattement  de  l'ensemble  mobile  entre  les- 
dites  positions  de  réglage  ; 
un  deuxième  sous-ensemble  solidaire  en  rota- 
tion  du  premier  sous-ensemble  et  comportant 

45  ledit  dispositif  d'indexage  (115,119); 
et  un  troisième  sous-ensemble  solidaire  en  ro- 
tation  des  deux  premiers  et  comportant  ledit 
dispositif  de  verrouillage  (93,94). 

50  3.  Dispositif  selon  une  des  revendications  1  à  2,  ca- 
ractérisé  en  ce  que  le  dispositif  de  verrouillage  com- 
porte  un  premier  et  un  deuxième  éléments  de 
liaison  (91  )  articulés,  à  une  première  extrémité,  à  la 
tige  (101)  du  vérin  de  verrouillage  (100)  et,  à  une 

55  deuxième  extrémité,  respectivement  à  un  premier 
et  un  deuxième  éléments  de  verrouillage  pivotants 
(93)  coopérant  avec  un  bord  de  latravure  (8)  en  vue 
du  verrouillage  de  celle-ci. 

25 

30 

35 

40 
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4.  Dispositif  selon  la  revendication  3,  caractérisé  en 
ce  que  le  vérin  de  verrouillage  (100)  est  un  vérin 
linéaire  dont  la  tige  (101)  est  verticale  et  en  ce  que 
le  premier  et  le  deuxième  éléments  de  liaison  (91) 
sont  inclinés  par  rapport  à  l'horizontale.  s 

5.  Dispositif  selon  une  des  revendications  précéden- 
tes,  caractérisé  en  ce  qu'au  moins  un  élément  de 
liaison  (91)  est  un  ridoir  réglable  de  manière  à  per- 
mettre  un  rattrapage  du  jeu  susceptible  d'exister  en  10 
position  de  verrouillage. 

6.  Dispositif  selon  une  des  revendications  3  à  5,  ca- 
ractérisé  en  ce  que  le  premier  et  le  deuxième  élé- 
ments  de  verrouillage  pivotants  (93)  sont  disposés  15 
au  voisinage  d'un  bord  interne  (160)  de  la  travure 
(8)  et  en  ce  qu'il  comporte  une  première  et  une 
deuxième  tiges  de  liaison  (106)  articulées,  à  une 
première  extrémité,  à  la  deuxième  extrémité  res- 
pectivement  du  premier  et  du  deuxième  éléments  20 
de  liaison  (91)  et,  à  une  deuxième  extrémité,  res- 
pectivement  à  un  troisième  et  un  quatrième  élé- 
ments  de  verrouillage  pivotants  (94)  disposés  au 
voisinage  d'un  bord  externe  de  latravure  (8)  et  coo- 
pérant  avec  celui-ci  en  vue  de  son  verrouillage.  25 

7.  Dispositif  selon  une  des  revendications  3  à  6,  ca- 
ractérisé  en  ce  que  la  première  et  la  deuxième  tiges 
(106)  comportent  un  ridoir  réglable  (92)  de  manière 
à  permettre  un  rattrapage  du  jeu  susceptible  d'exis-  30 
ter  en  position  de  verrouillage. 

8.  Dispositif  selon  une  des  revendications  précéden- 
tes,  caractérisé  en  ce  que  l'ensemble  fixe  comporte 
au  moins  un  support  fixe  (110)  présentant  un  loge-  35 
ment  (1  08)  d'un  élément  de  support  (86,  1  1  6,  1  1  7)  et 
en  ce  que  le  dispositif  d'indexage  comporte  : 

au  moins  un  élément  mobile  (122)  portant  une 
pluralité  d'éléments  de  support  (86,  116,  117)  40 
correspondant  aux  différentes  positions  de  ré- 
glage, 
au  moins  un  élément  de  fixation  (115)  d'un  élé- 
ment  de  support  sélectionné,  dans  ledit  loge- 
ment  (108).  45 

9.  Dispositif  selon  la  revendication  8,  caractérisé  en 
ce  que  le  support  fixe  (110)  comporte  une  région 
profilée  (145)  présentant  un  décrochement  au  voi- 
sinage  du  logement  de  manière  à  permettre  un  dé-  so 
filement  successif  des  éléments  de  support 
(86,116,117)  au  voisinage  dudit  logement  (108). 

10.  Dispositif  selon  une  des  revendications  8  ou  9,  ca- 
ractérisé  en  ce  que  l'ensemble  mobile  comporte  55 
deux  éléments  de  relevage  (99)  susceptibles  d'être 
disposés  au-dessus  de  la  région  interne  (1  60)  de  la 
travure  (8),  de  telle  sorte  qu'un  pivotement  vers 

l'avant  de  la  travure  (8)  du  pont  sous  l'action  de  vé- 
rins  de  basculement  (21  )  d'un  dispositif  de  déploie- 
ment  de  pont  porté  par  ledit  véhicule,  entraîne  le 
relevage  de  l'ensemble  mobile. 

11.  Dispositif  selon  une  des  revendications  8  à  10,  ca- 
ractérisé  en  ce  qu'il  comporte  des  élingues  (140) 
reliant  le  poinçon  (60)  dudit  dispositif  de  déploie- 
ment  à  l'ensemble  mobile,  de  manière  à  permettre 
le  relevage  de  l'ensemble  mobile  sous  l'action  d'un 
vérin  de  poinçon  (23)  lorsque  le  véhicule  ne  porte 
pas  de  pont. 

12.  Dispositif  selon  la  revendication  2,  caractérisé  en 
ce  que  le  dispositif  de  verrouillage  comporte  au 
moins  un  vérin  linéaire  rotatif  (70)  porté  par  le  troi- 
sième  sous-ensemble,  et  dont  la  tige  (71  )  présente 
une  tête  d'extrémité  (72)  orientable  en  rotation  entre 
une  position  de  verrouillage  et  une  position  de  dé- 
verrouillage. 
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